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Le présent formulaire autorise l'émission de titres dans le cadre du Programme des titres hypothécaires LNH et établit le contrat qui lie, à cet égard, l'émetteur et la SCHL. Autorisation : instruction est donnée à la SCHL de préparer et de livrer, d'après les informations fournies dans le présent formulaire, les titres qui sont émis par le soussigné en vertu de l'engagement de la SCHL qui apparaît ci-dessous. L'émetteur, en signant le présent formulaire, et la SCHL, en approuvant l'émission proposée, conviennent de ce qui suit : 1) l'émetteur et la SCHL s'engagent, l'un à émettre, l'autre à cautionner les titres adossés aux prêts décrits dans la « Liste des prêts formant le bloc » sur formulaire SCHL 2824, lequel est intégré par renvoi dans les présentes; 2) l'émetteur et la SCHL intègrent par renvoi dans le présent accord les modalités énoncées dans le Guide des titres hypothécaires LNH (le « Guide ») en vigueur à la date d'émission précisée ci-dessous (l'émetteur déclare avoir reçu le texte intégral du Guide); 3) conformément à la section 7.8 du Guide, l'émetteur cède et transfère absolument à la SCHL tous les droits, titres et intérêts qu'il détient concernant les prêts formant le bloc décrits dans le formulaire SCHL 2824. Ce transfert prend effet à la date de livraison des titres par le PATG, mais comprend tous les paiements de capital et d'intérêts et autres paiements effectués à l'égard de ces prêts, à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord; 4) en présentant cet accord à la SCHL, l'émetteur s'engage à en respecter les modalités et reconnaît que la SCHL n'est aucunement tenue d'autoriser le PATG à émettre les titres assortis du cautionnement de la SCHL tant que les modalités n'ont pas été remplies.
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Nom du souscripteur
Adresse et code postal
Nombre de titres
Coupures
TOTAL
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À L’USAGE DU PATG NOS DES CERTIFICATS
Total
Total
5 
▼
INSTRUCTIONS DE LIVRAISON
Nom de la personne ou de l'organisme autorisé
Préciser la date de livraison des certificats
Signature du dirigeant autorisé
Signature du dirigeant autorisé
SOCIÉTÉ CANADIENNE D'HYPOTHÈQUES ET DE LOGEMENT
Dirigeant autorisé
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